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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

crédit d'impôt recherche
Question écrite n° 39464

Texte de la question

M. Christian Estrosi interroge M. le ministre du redressement productif sur la recommandation formulée dans le
rapport de la Cour des comptes pour une meilleure gestion du crédit impôt recherche (CIR) consistant à
renforcer les études d'impact sur le CIR pour disposer de résultats portant sur le régime issu de la réforme de
2008 et assurer à nouveau aux chercheurs l'accès aux données économiques des entreprises. Il lui demande
son avis sur cette recommandation et le cas échéant dans quels délais elle pourrait être mise en oeuvre.

Texte de la réponse

L'article L. 135 D du livre des procédures fiscales a récemment été modifié pour élargir l'accès des sources
fiscales au monde de la recherche. S'agissant des données économiques des entreprises, elles seront
diffusables dès la publication d'un décret nécessaire à son application. Un bilan du CIR est en ligne sur le site du
ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche (MESR).
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